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Généralités
Le SIAEPA de Langoiran regroupe les communes de Langoiran, Capian, Le Tourne, 
Lestiac sur Garonne et Tabanac et depuis le 1er janvier 2013, les communes de 
Paillet et Villenave de Rions 

Le service d'Assainissement non collectif (SPANC) concerne toutes les communes et 
seule Villenave de Rions n’a pas du tout de desserte par un réseau collectif.

Les prestations retenues par le Syndicat sont :

Le contrôle de l'existant et de l'entretien

Le contrôle du neuf

Le contrôle en cas de vente

La réalisation des travaux, l'entretien des installations et la vidange des fosses n'est 
pas pris en charge par le Syndicat

En 2020, les prestations du SPANC ont été réalisées par la SAUR pour les seuls 
contrôles des conceptions/travaux et ventes.

Un nouveau contrat en 2021 avec la SAUR incluant le contrôle de l’existant

L'indice de mise en 
œuvre de l'ANC est 
donc de 100 sur 140.
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Les abonnés de l'ANC
Un schéma d'assainissement des communes a été réalisé
Le service dénombre les habitations suivantes :

Pas de contrôle de l’existant entre 2018 et 2020
Une reprise des contrôles de l'existant par un nouveau contrat de 4 ans
Cependant très peu de contrôles en 2021 et 2023



Exercice 2024Service ANC 4

Les résultats des contrôles
Une nouvelle réglementation en avril 2012 :

3 types de contrôles :
Contrôle régulier de bon fonctionnement : reprise en 2022
Contrôle du neuf : avec étude du dossier de conception puis de 
réalisation
Contrôle en cas de vente : si le contrôle de bon fonctionnement date de 
plus de 3 ans. Il ne peut être fait que par le SPANC et non par un 
contrôleur immobilier.

4 types de classification :
Installation conforme
Installation non-conforme mais ne présentant pas un risque immédiat 
de salubrité : réhabilitation souhaitable (délai fixé par le maire) ou 
obligatoire sous 1 an en cas de vente
Installation non conforme et présentant un risque sanitaire avéré : 
réhabilitation obligatoire sous 4 ans ramené à 1 an en cas de vente
Installation inexistante : à mettre en place dans les meilleurs délais
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Les résultats des contrôles de l’existant

De 2018 à 2020, uniquement des dossiers de conception/réalisation ou de 
vente (respectivement 69, 87 et 44)
En 2022, des contrôles de bon fonctionnement sur Capian et Villenave de 
Rions, en 2023 sur Capian et en 2024 sur Langoiran
Les données 2024 sont les suivantes :
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Les résultats des contrôles de conception
Les contrôles de conception (partie dossier)

Les contrôles de réalisation (neuf ou réhabilitation)

Un nombre de dossier de réalisation très inférieur aux dossiers de contrôles non 
conformes

Tous les dossiers concernent des micro stations ou des filtres verticaux drainés

Pas de distinction entre neuf et réhabilitation en 2023. 19 dossier en 2024
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Les résultats des contrôles
Récapitulatif des contrôles pour les ventes

En 2024 :
● 10,5 % des installations totalement conformes
● 89,5 % des installations à réhabiliter sous 1 an
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Synthèse des contrôles

Un taux de conformité de 81,5 % (80,9 % en 2023 et 77,9 en 2021)

46,5 % des installations totalement conformes
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18 % des installations qui sont dangereuses pour l'environnement ou qui 
posent des problèmes de salubrité
Une responsabilité des maires pour faire corriger ces dysfonctionnements
Un taux "réglementaire" de conformité de 82,5 % mais seulement 41 % 
totalement conforme

Synthèse des contrôles
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Éléments financiers
Une facturation établie par le Syndicat sauf pour le neuf (paiement direct)
Des tarifs dans la moyenne des Syndicats

Le compte administratif 2024 s'établit à :
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CONCLUSIONS
Indicateurs réglementaires de performance du service ANC

Les indicateurs sont légèrement meilleurs que les années précédentes
Il faut que les maires interviennent au titre de la salubrité publique pour 
régler les problèmes des 20 % des habitations non conformes et présentant 
un risque pour la salubrité publique.
Ces réhabilitations doivent être réalisées dans l’année qui suit une vente

Ces chiffres sont similaires à ceux des autres collectivités.
Une amélioration à envisager sur le rapport du prestataire (rappel) et sur le 
rattrapage du nombre de contrôle
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